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Groupe et classe d’usages  
 CM-101.1 
Habitation  

H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 

H-2 Habitation unifamiliale jumelée  

H-3 Habitation groupée  

H-4 Habitation multifamiliale 2021, r.09-207-39, a.1 ● 

H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  

H-6 Chalet, maison de villégiature  

H-7 Maison de retraite   

H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé ● 

  

Commerce et service  

C-1 Commerces et services de voisinage ● 

C-2 Commerces locaux ● 

C-3 Services locaux ● 

C-4 Lieu de rassemblement ● 

C-5 Centre commercial planifié ● 

C-6 Établissement hôtelier  

C-7 Résidence de tourisme  

C-8 Hébergement de villégiature  

C-9 Restaurant ● 

C-10 Service automobile ● 

C-11 Services de construction ● 

C-12 Services de transport et de machinerie lourde  

C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  

  

Industriel  

1-1 Industrie légère ● 

1-2 Industrie extractive  

1-3 Industrie du bois  

  

Public et institutionnel  

P-1 Institutionnel et communautaire ● 

P-2 Services publics ● 

  

Récréation  

R-1 Parc  

R-2 Récréation extensive  

R-3 Récréation intensive  

R-4 Activités de loisirs à impact  

  

Forêt  

F-1 Forêt  

  

Conservation  

CS-1 Conservation  

  

Usages spécifiquement  

Exclus note 5, note 15 

Permis institution d’enseignement 
préscolaire 

Usages conditionnels  

Temporaire 2021, r.09-207-39, a.1 Abrogé 

Gîte touristique  

  

Normes d’implantation  

Marge de recul avant minimale (m) 2021, r.09-207-39, a.1 7,62 et note 19 

Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 

Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 

Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  

Autres normes  

Hauteur minimale (étages) 1 

Hauteur maximale (étages) 2021, r.09-207-39, a.1 2 et note 19 

Hauteur maximale (m) 2021, r.09-207-39, a.1 11 et note 19 

Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 2021, r.09-207-39, a.1 notes 13 et 19 

Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) notes 13 et 19 

Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 
 

Disposition particulière (section du règlement)  

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale 

●  
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Groupe et classe d’usages  
 CM-101.2 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale ● 
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé ● 
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage ● 
C-2 Commerces locaux ● 
C-3 Services locaux ● 
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié ● 
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant ● 
C-10 Service automobile ● 
C-11 Services de construction ● 
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère ● 
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire ● 
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5, note 15 
Permis institution d’ensei- 

gnement préscolaire 
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) notes 13 et 19 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
● 
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Groupe et classe d’usages  
 CM-102 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage ● 
C-2 Commerces locaux ● 
C-3 Services locaux ● 
C-4 Lieu de rassemblement ● 
C-5 Centre commercial planifié ● 
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant ● 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) notes 13 et 19 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
● 
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Groupe et classe d’usages  
Habitation CM-105.1 
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale ● 
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite   
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage ● 
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié ● 
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme ● 
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant ● 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 et 11 
Permis note 12 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 2021, r.09-207-36, a.1 7,62 et note 28 
Marge de recul arrière minimale (m) 2021, r.09-207-36, a.1 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 2021, r.09-207-36, a.1 6,1 et note 28 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 2021, r.09-207-36, a.1 12,2 et note 28 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2021, r.09-207-36, a.1 2 et note 28 
Hauteur maximale (m) 2021, r.09-207-36, a.1 14 et note 28 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 2021, r.09-207-36, a.1 0.35 et note 28 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 2021, r.09-207-36, a.1 0.25 et note 28 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 2021, r.09-207-36, a.1 

10 
 

Disposition particulière (section du règlement)  

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale 

 
 Habitation  
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Groupe et classe d’usages  
 CM-106 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée ● 
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme ● 
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 3 
Hauteur maximale (m) 14 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  

 C-107.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement ● 
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier ● 
C-7 Résidence de tourisme ● 
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant ● 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.1.5 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 C-110 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde ● 
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.1 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  

 
 

 

7 
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Groupe et classe d’usages  
 IE-111 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive ● 
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 35 
Marge de recul arrière minimale (m) 20 
Marges de recul latérales minimales (m) 20 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 40 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) articles 303 et 304 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 C-112 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde ● 
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.1 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 C-113 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde ● 
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.1 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 11 

 

Groupe et classe d’usages  
 C-114 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde ● 
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.1 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 C-115 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde ● 
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 C-116 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable ● 

  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.3.1 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 C-117 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-3a Mini-entreposage intérieur note 23 

C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde ● 
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 IL-119 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite et orphelinat  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme ● 
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère ● 
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact ● 
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis note 16 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et usages complémentaires (% de la sup. 

totale du terrain) 
 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-201 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 3,05 
Somme min. des marges de recul latérales(m) 6,1 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 9 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) notes 1 et 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

15 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.3 et 14.2.4 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-202 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales(m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.3 et 14.2.4 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-203 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation ● 
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 

voir article 80 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 2 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 5 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 10 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  

 

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 19 

 

Groupe et classe d’usages  
 HU-203.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée    ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée 2020, r.09-207-35, a.9 ● 
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation ● 
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 

voir article 80 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 2020, r.09-207-35, a.9 3 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 2020, r.09-207-35, a.9 6 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 2020, r.09-207-35, a.9 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 2020, r.09-207-35, a.9 

15 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 20 

 

Groupe et classe d’usages  
 HU-204 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.4 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-205 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-206 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) Note 17 
Marge de recul arrière minimale (m) Note 17 
Marges de recul latérales minimales (m) Note 17 
Somme min. des marges de recul latérales (m) Note 17 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.3 Note 18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 Note 18 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 14.1.6 et 14.2.5 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-207 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

note 3 
Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-208 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HG-209 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée ● 
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.10 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-210 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 

  
Normes d’implantation notes 2 
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.3 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-211 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 2 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.25 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.7 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale 

● 
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Groupe et classe d’usages  
 HJ-212 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée ● 
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6.1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12.2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 2 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.25 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
● 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-213.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-214 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-215 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-216 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HG-217 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée ● 
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 10 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 20 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.7 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-218 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-220 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-221 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-222 

Abrogée par l’article 1 du règlement 09-207-46. (EEV 21.12.2022)  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-223 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-224 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

note 3 
Disposition particulière (section du règlement) 14.2.3 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-225 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
P-3 Institutionnel et récréatif ● 

  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 

  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-226 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 

  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-227 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) notes 4 et 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

note 3 
Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-228 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-229 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.25 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.6 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-230 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.25 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.6 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
 

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 46 

 

Groupe et classe d’usages  
 HU-231 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-232 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.20 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
15 

note 3 
Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-233 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-234 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

note 3 
Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-235 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-236 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-237 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-238 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 note 4 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-239 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-240 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-241 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-242 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.15 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-243 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage ● 
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-244 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-245 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-246 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage ● 
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-246.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée 2021, r.09-207-38, a.2 ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite   
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc 2021, r.09-207-38, a.1 ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus 2021, r.09-207-38, a.2 note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique 2021, r.09-207-38, a.2 ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 2021, r.09-207-38, a.2 voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 2021, r.09-207-38, a.2 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 2021, r.09-207-38, a.2 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 2021, r.09-207-38, a.2 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 2021, r.09-207-38, a.2 1 
Hauteur maximale (étages) 2021, r.09-207-38, a.2 2 
Hauteur maximale (m) 2021, r.09-207-38, a.2 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 2021, r.09-207-38, a.2 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 2021, r.09-207-38, a.2 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de 
la sup. totale du terrain) 2021, r.09-207-38, a.2 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-247 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 

  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 HU-248 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-249 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-250 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage ● 
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
Ajout de la grille : 2020, r.09-207-32, a.5 HU-250.1 

Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-251 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite et orphelinat  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et usages complémentaires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-252 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite et orphelinat  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et usages complémentaires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HV-254 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature ● 
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 15 
Marge de recul arrière minimale (m) 10 
Marges de recul latérales minimales (m) 10 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 20 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 5 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.15 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
8 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HV-255 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature ● 
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 15 
Marge de recul arrière minimale (m) 10 
Marges de recul latérales minimales (m) 10 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 20 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 5 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.15 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
8 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HV-256 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature ● 
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 15 
Marge de recul arrière minimale (m) 10 
Marges de recul latérales minimales (m) 10 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 20 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 5 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.15 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
8 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-257 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-258 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-259 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-260 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-261 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-262 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-263 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-264 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-266 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique ● 
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) Voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.25 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
12 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.6 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HM-267 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire ● 
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 6 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-268 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus Notes 5 et 20 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) Voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.35 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.25 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HF-269 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale ● 
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus Note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 10 
Marge de recul arrière minimale (m) 15 
Marges de recul latérales minimales (m) 10 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 25 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 2 
Hauteur maximale (étages) 4 
Hauteur maximale (m) 18 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.18 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
2 

Disposition particulière (section du règlement) Voir section 14.2.14 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 HU-270 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée ● 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus                                  
                                                    2016, r.09-207-21, a.1; 2018,r.09-207-24,a.1. 

Notes 5 et 24 
 

Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) Voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) Note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) Note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
 

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 86 

 

Groupe et classe d’usages  
 RI-301 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement ● 
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant note 7 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis   
2018, r.09-207-26, a.9 

exposition de véhicules, 

essai routier, compétition 

sportive non motorisée 
 Usages conditionnels  

Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 14.1.5 et 14.2.13 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
● 
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Groupe et classe d’usages  
 RI-302 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement ● 
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant note 7 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 14.1.5 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 RE-303 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 5 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 RE-304 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RI-305 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RE-306 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RE-307 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RE-308.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RE-309 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 5 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RE-310 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement ● 
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant note 7 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis centre de conditionnement 

physique 
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe 
d’usages  

 RI-311 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale 2022,  r.09-207-44,  a.1  

H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux 2022,  r.09-207-44,  a.1 Note 7 
C-3 Services locaux 2022,  r.09-207-44,  a.1  
C-4 Lieu de rassemblement Note 7 
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant 2022,  r.09-207-44,  a.1 Note 7 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  

Usages conditionnels  

Temporaire 2019, r.09-207-29,  a.1  

Gîte touristique  

  

Normes d’implantation  

Marge de recul avant minimale (m) 2019, r.09-207-29,  a.1 12 

Marge de recul arrière minimale (m) 2019, r.09-207-29,  a.1 20 

Marges de recul latérales minimales (m) 2019, r.09-207-29,  a.1 10 

Somme min. des marges de recul latérales (m) 2019, r.09-207-29,  a.1 30 

  

Autres normes  

Hauteur minimale (étages) 2019, r.09-207-29,  a.1 1 

Hauteur maximale (étages) 2022,  r.09-207-44,  a.1 2 

Hauteur maximale (m) 2022,  r.09-207-44,  a.1 12 

Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 2022,  r.09-207-44,  a.1 .05 

Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 2022,  r.09-207-44,  a.1 .03 

Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 2022,  r.09-207-44,  a.1 
.01 

Disposition particulière (section du règlement) 2022,  r.09-207-44,  a.1 14.1.5 

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RI-313 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant note 7 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 14.1.5 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RE-314 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 1 
Hauteur maximale (m) 5 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 RI-315 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant note 7 
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive ● 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 14.1.5 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-401 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-402 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-403 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis note 14 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-404.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis pourvoirie 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  

 F-404.2 

Habitation  

H-1 Habitation unifamiliale isolée  

H-2 Habitation unifamiliale jumelée  

H-3 Habitation groupée  

H-4 Habitation multifamiliale  

H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  

H-6 Chalet, maison de villégiature  

H-7 Maison de retraite  

H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  

  

Commerce et service  

C-1 Commerces et services de voisinage  

C-2 Commerces locaux  

C-3 Services locaux  

C-4 Lieu de rassemblement  

C-5 Centre commercial planifié  

C-6 Établissement hôtelier  

C-7 Résidence de tourisme  

C-8 Hébergement de villégiature  

C-9 Restaurant  

C-10 Service automobile  

C-11 Services de construction  

C-12 Services de transport et de machinerie lourde  

C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  

  

Industriel  

1-1 Industrie légère  

1-2 Industrie extractive  

1-3 Industrie du bois  

  

Public et institutionnel  

P-1 Institutionnel et communautaire  

P-2 Services publics  

  

Récréation  

R-1 Parc  

R-2 Récréation extensive ● 

R-3 Récréation intensive  

R-4 Activités de loisirs à impact  

  

Forêt  

F-1 Forêt ● 

  

Conservation  

CS-1 Conservation  

  

Usages spécifiquement  

Exclus note 5 

Permis habitation unifamiliale 

isolée, note 22 

Usages conditionnels  

Temporaire  

Gîte touristique  

  

Normes d’implantation  

Marge de recul avant minimale (m) voir article 50 

Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 

Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 

Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  

Autres normes  

Hauteur minimale (étages) 1 

Hauteur maximale (étages) 2 

Hauteur maximale (m) 11 

Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0.20 

Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0.10 

Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain) 10 

Disposition particulière (section du règlement)  

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
Ajout de la grille : 2020, r.09-207-34, a.1 F-404.3 

Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite   
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature 2021, r.09-207-37, a.1 note 27 
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive 2021, r.09-207-37, a.1 ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt 2021, r.09-207-37, a.1 ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus 2021, r.09-207-37, a.1 note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 2021, r.09-207-37, a.1 voir article 50 
Marge de recul arrière minimale (m) 2021, r.09-207-37, a.1 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 2021, r.09-207-37, a.1 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 2021, r.09-207-37, a.1 12,2 
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 2021, r.09-207-37, a.1 1 
Hauteur maximale (étages) 2021, r.09-207-37, a.1 2 
Hauteur maximale (m) 2021, r.09-207-37, a.1 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 2021, r.09-207-37, a.1 0.20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 2021, r.09-207-37, a.1 0.10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de 
la sup. totale du terrain) 2021, r.09-207-37, a.1 

10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-405 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 

  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 F-406 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-407 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-408 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-409 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-410 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-411 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-412 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  2019,  r.09-207-27,  a.4, 2019,  r.09-207-28,  a.1  

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-413 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis note 8 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 2021, r.09-207-38, a.3 14.3.2 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-414 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 2019,  r.09-207-27,  a.5, 2019,  r.09-207-28,  

a.1 
 

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
 

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 116 

 

Groupe et classe d’usages  
 F-415 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite et orphelinat  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 2019,  r.09-207-27,  a.6, 2019,  r.09-207-28,  

a.1 
 

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 F-416 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 2019,  r.09-207-27,  a.7, 2019,  r.09-207-28,  a.1  

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
2019,  r.09-207-27,  a.8; 2019,  r.09-207-28,  a.1 ABROGÉE F-416.1 
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Groupe et classe d’usages  
 F-417 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 

  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) 2019,  r.09-207-27,  a.8; 2019,  r.09-207-28,  a.1 

 

 

 

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe 

d’usages  
Ajout de la grille : 2020, r.09-207-32, a.3 F-417.1 

Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 

5 Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-418 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-419 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  

Ajout de la grille : 2020, r.09-207-32, a.4 F-419.1 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-420 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 F-421 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 CS-426 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation ● 
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 CS-427 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation ● 
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 CS-428 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation ● 
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
 

 



Annexe C – Règlement de zonage 09-207 à jour au 5 janvier 2023 (v.09-207-46) – Page 129 

 

Groupe et classe d’usages  
 CS-429 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation ● 
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis Constructions et infra- 

structures associées aux 

utilités publiques 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 PI-501 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 PI-502 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire ● 
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
 PI-503 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement ● 
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire ● 
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire ● 
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-504 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-505 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-506 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-507 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire ● 
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis columbarium 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) monument historique 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-508 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire ● 
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis columbarium 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement) monument historique 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-509 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis entreposage extérieur 
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-510 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-511 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire ● 
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 PI-512 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite ● 
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics ● 
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) note 13 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) note 13 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement) 14.2.8 
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
● 
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Groupe et classe d’usages  
 PS-513 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
P-3 Institutionnel et récréatif ● 

  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt  
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 9,1 
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 
totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale  
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Groupe et classe d’usages  
Ajout de la grille : 2020, r.09-207-32, a.1 PI-514 

Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc ● 
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
Ajout de la grille : 2020, r.09-207-32, a.2 PI-515 

Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics note 28 
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive  
R-3 Récréation intensive note 28 
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus  
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-601 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-603 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-604 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-605 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-606 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée Note 21 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0,20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0,10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
 

1 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-607 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée note 21 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 
Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 
Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 
Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 

  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages) 1 
Hauteur maximale (étages) 2 
Hauteur maximale (m) 11 
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0,20 
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0,10 
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 
10 

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-608 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée  
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m)  
Marge de recul arrière minimale (m)  
Marges de recul latérales minimales (m)  
Somme min. des marges de recul latérales (m)  
  
Autres normes  
Hauteur minimale (étages)  
Hauteur maximale (étages)  
Hauteur maximale (m)  
Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)  
Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.)  
Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain)  

Disposition particulière (section du règlement)  
Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
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Groupe et classe d’usages  
 ZAD-609 
Habitation  
H-1 Habitation unifamiliale isolée note 21 
H-2 Habitation unifamiliale jumelée  
H-3 Habitation groupée  
H-4 Habitation multifamiliale  
H-5 Maison mobile et maison unimodulaire  
H-6 Chalet, maison de villégiature  
H-7 Maison de retraite  
H-8 Bâtiment mixte résidentiel et commercial isolé  
  
Commerce et service  
C-1 Commerces et services de voisinage  
C-2 Commerces locaux  
C-3 Services locaux  
C-4 Lieu de rassemblement  
C-5 Centre commercial planifié  
C-6 Établissement hôtelier  
C-7 Résidence de tourisme  
C-8 Hébergement de villégiature  
C-9 Restaurant  
C-10 Service automobile  
C-11 Services de construction  
C-12 Services de transport et de machinerie lourde  
C-13 Commerce d’approvisionnement en eau potable  
  
Industriel  
1-1 Industrie légère  
1-2 Industrie extractive  
1-3 Industrie du bois  
  
Public et institutionnel  
P-1 Institutionnel et communautaire  
P-2 Services publics  
  
Récréation  
R-1 Parc  
R-2 Récréation extensive ● 
R-3 Récréation intensive  
R-4 Activités de loisirs à impact  
  
Forêt  
F-1 Forêt ● 
  
Conservation  
CS-1 Conservation  
  
Usages spécifiquement  
Exclus note 5 
Permis  
Usages conditionnels  
Temporaire  
Gîte touristique  
  
Normes d’implantation  
Marge de recul avant minimale (m) 7,62 m 

Marge de recul arrière minimale (m) 7,62 m 

Marges de recul latérales minimales (m) 6,1 m 

Somme min. des marges de recul latérales (m) 12,2 m 

  

Autres normes  

Hauteur minimale (étages) 1 

Hauteur maximale (étages) 2 

Hauteur maximale (m) 11 

Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 0,20 

Coefficient d’implantation du sol (C.I.S.) 0,10 

Occupation max. des bâtiments et constructions accessoires (% de la sup. 

totale du terrain) 10 

Disposition particulière (section du règlement)  

Zones devant faire l’objet d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 
 

 


